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Lors de controverses concernant un objet ou lors de discussions

sur une decision concernant des mesures ä prendre ou
ä ne pas prendre, la CFMH fait office d'expert ou de

conciliateur. Le canton concerne doit cependant donner son
accord ä une intervention de la CFMH.

L'art. 24 OPN prevoit la meme organisation pour la CFMH
et la CFPNP. Par ailleurs, la terminologie employee par les

specialistes pouvant etre consultes va etre uniformisde. Les
deux commissions (jusqu'ä present c'etait seulement le cas

pour la CFMH) ont dorenavant des consultants permanents
ä disposition pour leurs expertises.

L'assistance technique en faveur des cantons gagne en

importance

L'assistance technique de la Confederation doit egalement
ä long terme faire l'objet de mesures d'extension. L'art. 25

alinea 3 OPN stipule que l'OFC peut mandater des mem-
bres de la CFMH, des consultants ou d'autres personnes
appropriees pour conseiller techniquement en tant qu'experts
les cantons s'ils le desirent lors de l'execution de certaines

mesures. Selon le nouveau droit, ce type d'assistance
technique n'est dorenavant possible que s'il s'agit de mesures qui
n'ont pas pour consequence l'octroi de subventions de la

part de la Confederation. De cette manföre on encourage
d'une part la conservation pratique des monuments histo-
riques en fonction de critere homogenes au niveau national,
d'autre part on permet aux cantons de beneficier d'une
assistance scientifique et technologique.

1) voir ä ce propos Felix Bernet: Rechtliche Probleme der

Pflege von Kulturdenkmäler durch den Staat, Zürcher
Beiträge zur R.wissenschaft, Bd. 479, Zürich 1975, S. 57

2) comme dans l'art. 1 sur le but, les art. 3,4,13,15 et 16 LPN
parlent des sites evocateurs du passe et des monuments. Les
art. 8 et 25 LPN citent en plus de la CFPNP egalement la
Commission föderale des monuments historiques (CFMH)
comme organe consultant
3) Bernet (voir remarque 1), page 59

4) C. Joller: Denkmalpflegerische Massnahmen nach
schweizerischem Recht. Diss. Freiburg 1986, S. 35

5) voir ä ce propos les explications concernant le message du
CF ä propos de la revision partielle de la LPN, Bbl 1991 III,
1129, 1133 et suiv.

6) Schallberger, rapporteur, bulletin officiel, S 1992 III 608

7) Message LPN, BB1 III 1134

8) L'Office föderal de l'environnement, des forets et du

paysage pour la protection de l'environnement, l'Office
föderal de la culture (OFC) pour la protection du paysage
et pour la conservation des monuments historiques

Francois Baur

CANTONS

Le droit de recours

Un droit fondamental existentiel pour la nature et le

paysage

Les organisations de protection de la nature et du paysage
du Canton de Zurich s'opposent ä la suppression du droit de

recours des associations proposee par le Conseil d'Etat ä

l'occasion de la revision de la loi sur l'amenagement du
territoire et sur les constructions (Planungs- und Baugesetz).

Lors d'une conference de presse, le 3 janvier 1996, les

organisations de protectionde la nature et de l'environnement
ont souligne l'importance de ce droit de recours pour la

protection de la nature et du paysage, droit entre en vigueur
en 1985 suite ä une consultation populaire.

'Etant donne qu'un sysföme juridique efficace ne prevoit pas
en regle generale de droit d'action populaire ou de recours
de la part de personnes privees, le droit de recours des

associations est absolument necessaire en tant que droit du

peuple dans un Etat de droit. Cette necessite est surtout
d'une importance extreme quand, dans une phase de

deregulation, les difförentes procedures et normes sont jetföes

par dessus bord. II faut qu'il existe des instances indepen-
dantes qui contrölent le respect des principes ainsi que
l'observation du droit. Les arguments d'une partie comme de

l'autre doivent etre examines en fonction des criteres juri-
diques et maföriels caracförisant l'ordre public et les decisions

doivent etre prises en faveur de l'Etat de droit. Ce ne
sont pas les associations qui ddcident mais les instances de

recours juridiques inddpendantes auxquelles seuls les riverains

peuvent faire appel.

Si le droit de recours est supprinfö dans le Canton de Zurich,
il n'existera plus de posibilifös d'assurer la protection de la

nature et du paysage ä l'införieur de la zone constructible. A
l'exförieur de la zone constructible, les possibilites
d'intervention sont egalement de ce fait tres rdduites dans la

mesure oü on ne peut pas y faire valoir le droit föderal

compte tenu de la protection föderale.'

Droit de recours: bilan des organisations de protection de

la nature et du paysage

Le droit de recours cantonal des quatre associations de

protection de la nature et du paysage actives dans le Canton
de Zurich est en vigueur depuis le 1er janvier 1987.

De 1987 ä 1994, dans le Canton de Zurich, 15'600 recours
en lere instance (commissions de recours pour les
constructions 11 '200, Conseil d'Etat 3'200, Tribunal administ-
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ratif 1'200) ont et£ deposes par des personnes privdes
(voisins, proprietaries ddsireux de bätir). Parmi ces 15'600

recours 114 ont dfö ddposds par des organisations de

protection de la nature et du paysage, ce qui represente
moins de 0,8 %.

Bilan des recours dans le domaine de la protection de la
nature et du paysage (01.01.1987 - 13.12.1995): recours
ddposds 57, gagnds 30 (dans 3 cas, l'objet du recours a ete
accepfö dans sa totalite sans jugement du tribunal), com-
promis 9 (avec dans certains cas des succes partiels im-
portants), perdus 18

Bilan des recours deposds dans le domaine de la conservation

des monuments historiques et de la protection des sites:

recours ddposds 57, gagnds 35, compromis 13 (avec dans
certains cas des succes partiels importants), perdus 9

Total en pourcentages: gagnes 57 %, compromis 19 %,
perdus 23,5 %

Tendance: de plus en plus les organisations de protection de
la nature et du paysage ont gain de cause lorsqu'elles
deposent des recours.

Exemples de recours

La protection du paysage aux abords du lac de Pfäffikon

En 1988, le conseil communal de Wetzikon a accorde
l'autorisation de construire un ensemble de 26 maisons
individuelles et de 2 maisons ä plusieurs families ä Hei-
dacher au bord du lac de Pfäffikon. Le paysage ä cet endroit
jouit de nombreuses protections: ordonnance de protection
du lac de Pfäffikon de 1947, inventaire föderal des paysages
et des monuments d'importance nationale de 1977, et enfin
protection provisoiredes paysages marecageux d'importance
nationale de 1990. Sans se prdoccuper de la protection des

paysages marecageux, la direction des travaux publics a
dorufö l'autorisation de construire en application de
l'ordonnance de protection du lac de Pfäffikon.

Le recours de sept organisations de protection de la nature
et du paysage contre l'autorisation de construire a efö refuse

par le Conseil d'Etat. Les organisations ont depose un
pourvoi aupres du Tribunal administratif qui a desavoue le
Conseil d'Etat et a annule l'autorisation de construire
accordee par la direction des travaux publics. Le Tribunal
föderal a confirme le jugement du Tribunal administratif
suite ä un pourvoi du proprietaire desireux de faire bätir.

Les zones de transition sont necessaires ä la protection de
la nature et du paysge

L'ordonnance intercommunale sur la protection du paysage
de Sackriet, Seegräben prevoyait la creation de zones de

transition jugdes trop petites. Un recours a dte depose visant
l'extension de ces zones, le Conseil d'Etat a confirme le texte
de l'ordonnance mais a dfö contraint par le Tribunal
administratif ä revoir son jugement Dans sa deuxieme prise de

position, le Conseil d'Etat s'est de nouveau exprinfö en
faveur de zones de transition jugees encore trop petites et a
dfö oblige en 2e recours devant le Tribunal administratif de

prevoir la creation de zones de transition de taille süffisante.

Un batiment ancien du patrimoine cultural sauve de la
destruction

Le conseil communal d'Embrach a donne l'autorisation
d'abattre l'ancienne maison communale datant du XVIIe
sföcle et accorde ä cet effet un credit de 1,4 million de francs

pour la reconstruction. Le recours ddposd a permis le

dialogue. Resultat: la maison communale peut Stre conser-
vde grace ä des travaux de restauration de qualifö. Economie
realisee par la renovation: Fr. 300'000.—

Bruno Kläusli
Ligue zurichoise du patrimoine

Un avenir incertain malgre le succes

Depuis trois ans, le Service de conservation des monuments

historiques du Canton de Berne organise des

programmes d'emploi et de formation continue pour des

spccialistes du batiment et des historiens de I'art au
chömage. Les experiences faites jusqu'ä present sont tout
ä fait positives mais des difücultes de financement me-
nacent pourtant la poursuite du projet

Les resultats atteints par les programmes d'emploi et de

formation continue organises en 1993, 1994 et 1995 sont
remarquables. 55 personnes (16 femmes et 39 hommes) ont
ainsi pu obtenir un travail interessant temporairement.
Grace ä un programme de formation continue adapfö et du

'Learning by Doing', les participants ont non seulement pu
s'initier aux mani&res d'aborder la substance bätie ancienne,
ils ont egalement ete formes aux techniques artisanales des

methodes employees pour les releves de plans. Au cours des

trois annees, 482 plans de 62 bätiments historiques ont 6te

realises, la plupart ä l'echelle 1:50, quelques uns ä l'echelle
1:20 et plus rarement dgalement ä l'echelle 1:1 (releves de

details). Pour une grande partie des bätiments il a ete par
ailleurs possible, sur la base de sources ecrites, de retracer
l'histoire des proprietaires et parfois egalement l'histoire du
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bätiment. Le service de conservation des monuments histo-
riques est de cette mani&re entr£ en possession d'une
documentation tr£s utile. L'Etude de la maison rurale en
Suisse a ainsi pu profiter de ces travaux de recherche
fondamentale, indispensables pour la poursuite de ses Stüdes

et, grace ä ces trois programmes, des lacunes ont pu etre
comblees dans la documentation servant ä la protection des
biens culturels. Compte tenu de la situation financidre du
canton, le deroulement de ces programmes n'aurait pas pu
avoir lieu s'il avait dü etre uniquement assure par le service
de conservation des monuments historiques.

L'organisation

Etant donne que nous sommes un service cantonal, nous
avons accepte des candidatures emanant de tout le canton.
Nous avons selectionne les candidatures en fonction des

qualifications et en fonction de la distance entre le lieu
d'habitation et le lieu de travail. Cela signifiait done que,
pour ce qui etait des demarches administratives, les bureaux
de l'emploi des differentes communes d'habitation n'entraient
pas en ligne de compte. Le service cantonal de conservation
des monuments historiques n'etait pas non plus en mesure,
au niveau du personnel, des locauxetdes finances, d'organiser
un tel programme surtout qu'il s'agissait de trouver des

emplois temporaires ä de nombreuses personnes, ce qui
exigeait des prises de decision rapides et beaucoup de
flexibility. Apres les incertitudes du debut - en 1993 il
n'existait rien de comparable - nous sommes parvenus ä

mettre sur pied une organisation qui fonctionne bien.

Selon un schema donne, le service de conservation des

monuments historiques fait une demande de subvention ä

I'Office cantonal de l'industrie, des arts et metiers et du
travail (OCIAMT) pour le programme d'emplol L'OCIAMT
fait parvenir la demande au service federal competent,
l'OFLAMT. Jusqu'ä present, pour les trois programmes
arrives ä terme, nous n'avons jamais re?u l'assurance
formelle du financement avant la fin de chaque progamme. Le
prefinancement nous a chaque fois cause de grosses dif—

ficultes dans la mesure oü le service cantonal de conservation
des monuments historiques ne dispose pas de poste

budgetaire 'Programmes d'emploi'. En 1995, les problemes
financiers ont pu cependant etre resolus grace ä des paie-
ments anticipes effectues dans le cadre du budget.

'Out Placement'

Une equipe de quatre personnes remuneree sur la base d'un
tarif honoraire s'occupe de l'ensemble du deroulement du

programme. Une comptable s'occupe des decomptes dont il
ne faut pas minimiser l'importance et qui concernent les
indemnites journalieres, les gains occasionnels, les
contributions des communes, les deductions sociales, etc. Un
historien s'occupe des deux personnes ä qui sont confies les

travaux d'archivage. Deux architectes ETS, qui depuis de
nombreuses annees effectuent des releves de plans pour le

CANTONS

service de conservation des monuments historiques en tant
que collaborateurs exterieurs ind£pendants, s'occupent des
douze specialistes en planification des constructions sur le
terrain. La direction du programme se repartit un volume de
travail qui correspond ä environ un poste et demi. Elle est
organisee en equipe et est responsable de l'ensemble du
deroulement du programme: eile choisit les candidats, est
responsable de la qualite professionnelle du travail ex6cut6
et veille ä ce que le budget ne soit pas d£passe.

D'avril ä octobre

Le programme d'emploi et de formation continue du service
de conservation des monuments historiques depend des
conditions m£t£orologiques et se deroule par consequent du
debut avril ä la fin octobre. Chaque programme propose 14

emplois ä 80 %, le vendredi etant libre. Etant donne que les
lieux de travail sont souvent situes ä des endroits isolds, une
organisation rigoureuse est ndcessaire. Suivant la taille de

l'objet dont il faut effectuer le releve de plan, suivant la
difficulty du travail et egalement en fonction des compati-
bilites de caractere, des groupes de deux ä trois personnes
sont formes. Dans la mesure du possible, les travaux
d'archivage se deroulent parallelement aux releves effectues
sur le terrain. La collaboration interdisciplinaire entre les

specialistes en planification et les historiens de I'art a des
effets stimulants sur les deux categories professionnelles.

Les objets sont choisis en fonction des besoins du service de
conservation des monuments historiques. En 1993/94, e'est
l'Etude de la maison rurale en Suisse qui a bdneficie des

travaux realises, en 1995 ce fut la protection des biens
culturels. Pour des raisons d'organisation, il faut veiller ä ce

que les objets soient situes dans un perim&tre geographique
limite. En outre, au commencement surtout, les bätiments
ne doivent etre ni trop grands nitrop complexes afin de ne
pas decourager les participants qui ne possedent pas
d'experience dans le domaine de la technique des releves de

plans des bätiments anciens.

Une relation de confiance

II ne faut pas sous-estimer le probleme de l'aec£s aux
bätiments dans la plupart des cas habites et appartenant ä

des personnes privees. Au couts de la premiere ann£e nous
avons enregistre un tiers de refus de la part des propridtai-
res. Entretemps les prejuges vis-ä-vis des chömeurs ont
diminue. Les proprietaries craignent egalement qu'une fois
en possession de plans plus precis, le service de conservation
des monuments historiques desire 'intervenir encore plus'.

17



1996/1 GAZETTE NIKE mare 1996

CANTONS

Mais lä oil les propridtaires nous ont permis l'accds ä leur
maison, une relation de confiance s'est etablie, ä quelques
exceptions prds. Les proprietaries ont souvent pris
conscience de la valeur historique de leurs biens. II n'est

pourtant pas Evident de supporter la presence 'd'etrangers'
pendant parfois six semaines chez soi ou aux alentours
immddiats de la maison, dans le cas du chäteau
d'Oberdiessbach, nos collaborateurs sont restes quatre mois.
Les proprietaries recoivent en guise de dddommagement un
dossier complet des plans de leur maison. D'autres dossiers

peuvent etre obtenus ä tout moment au service de conservation

des monuments historiques. Par ailleurs, les ddpenses

supplementaires en dlectricite sont remboursees.

Des plans originaux

L'infrastructure ndcessaire est amende sur place dans un
bureau mobile (voiture de chantier). Les collaborateurs
dessinent les plans sur place au moyen d'un crayon, d'une
feuille et d'une table de dessin mobile. Nous sommes
intdressds par les releves originaux et non pas par des plans
mis au propre dans un bureau sur la base des releves
effectuds sur le terrain. Les plans doivent permettre de

deduire le plus d'informations possibles. Lorsque les travaux
sont terminds, on fait de chaque plan original une copie sur
laquelle figurent en couleur les phases de la construction
ainsi ques les interprdtations, les conclusions et la mention
des sources dcrites.

Les nouvelles techniques de relevd comme le niveleur ä

laser et les relevds de plans assistes par ordinateur sont
employdes si ndcessaire. Les expdriences faites prouvent
que lorsqu'il s'agit d'histoires architecturales compliqudes et
de constructions en bois complexes, les mdthodes conven-
tionnelles de relevd sont les plus approprides car elles sont
mieux adapatees ä la nature du bätiment historique.

La reconversion ä I'ordre du jour

Tres peu de participants aux programmes ont de l'experience
en matidre de relevds de plans de bätiments historiques. Les
centres de formation n'enseignent pas ce genre de techniques.

L'expdrience acquise dans les bureaux d'architecture
est comparable ä la pratique qui mene ä des simplifications
dangereuses et qui consiste ä mettre au propre dans un
bureau bien confortable les plans dessines sur le terrain. Au
debutdu programme il faut done investir beaueoup d'energie
pour enseigner la technique des relevds employee pour les
bätiments anciens. Les candidats plutöt jeunes et motives
qui ont une formation de dessinateur et le sens de la

construction apprennent vite ä appliquer ces methodes et

ddveloppent au cours du programme des capacitds dton-
nantes comme par exemple la rapiditd, l'exactitude et
l'aptitude ä aborder les constructions historiques.

La formation continue

La formation pratique est enseignde aux participants sur la
base du 'Learning by Doing'. De vdritables journdes de

formation continue sont regulierement organisdes sur des

thdmes comme l'inventorisation, l'Etude de la maison rura-
le, la restauration de la pierre, la peinture, la dendrochro-
nologie, etc. Le programme prdvoit de maniere generale
une journde par semaine consacrde ä la formation continue.
Ces cours de formation continue sont assures pour la moitid

par la direction du programme et pour l'autre moitid par des

colldgues du service de conservation des monuments historiques

ou des specialistes exterieurs. L'interet et l'engagement
des participants sont grands. Et meme s'il est parfois difficile
de retourner travailler dans un bureau d'architecture, les

participants sont reconnaissants d'avoir dte sensibilisds aux
probldmes de la conservation des monuments historiques
grace aux expdriences faites au cours des programmes de

travail sur la substance historique bätie.

Un dnorme travail pour le service de conservation des

monuments historiques

Malgre la bonne organisation de la direction du programme,
le service de conservation des monuments historiques se

trouve confronte ä un supplement de travail. L'organisation
du financement en particulier et les negociations relative-
ment pdnibles avec 1OCIAMT coütent eher en temps et en

energie. Mais les rdsultats sur le plan professionnel comme
sur le plan humain nous ont toujours motivds ä continuer.
A cela s'ajoute qu'il existe dorenavant un grand nombre de

personnes qualifiees ä la recherche d'un emploi et que le

marche du travail pour les spdcialistes de la planification des

constructions ne s'amdliore malheureusement pas. II est

possible que la loi fdddrale rdvisde sur l'assurance-chomage
apporte une amelioration de la situation puisqu'elle oblige
les cantons, ä partir de 1996, ä mettre ä disposition bien plus
de places dans les programmes d'emploi.

D'une manidre gdndrale, le bilan que l'on peut tirer de ces

trois programmes est tout ä fait positif. Pourtant il n'est pas
certain qu'en 1996 un tel programme puisse etre mis sur
pied. L'OFIAMT et l'OCIAMT ne nous ont toujours pas
donne de reponse süre quant au financement des programmes

1993,1994 et 1995. En bref, rien ne va changer, et ce

sera toujours plus difficile pour le service de conservation
des monuments historiques de continuer ä organiser ce

programme d'emploi et de formation continue.

Randi Sigg-Gilstad
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